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PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2023-2027 
 

 

 

 

  

 

 

AVENANT N°1 À LA CONVENTION OPERATIONNELLE N° 33-18-013 
D’ACTION FONCIERE POUR LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET L’HABITAT 

 
ENTRE  

 
LA COMMUNE DE COUTRAS (33) 

 
LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU LIBOURNAIS 

 
ET  

 
L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE 

 

 

 

Entre 
 
La Commune de Coutras dont le siège est situé 19 place Ernest Barraud 33230 COUTRAS représentée par 
son maire, Monsieur Jérôme COSNARD, autorisé à l'effet des présentes par une délibération du conseil 
municipal en date du 28 mai 2023, 
Ci-après dénommée « la Commune »  
 

d'une part, 
 

La Communauté d’Agglomération du Libournais, établissement public de coopération intercommunale 
dont l’adresse est 42 rue Jules Ferry - 33500 LIBOURNE représentée par, son Président, Monsieur Philippe 
BUISSON, autorisé à l'effet des présentes par une délibération du Conseil Communautaire du 9 mai 2023, 
Ci-après dénommée « La Cali » ;   
 
Et 
 
L'Etablissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère industriel 
et commercial, dont le siège est situé 107 boulevard du Grand Cerf - CS 70432 - 86011 Poitiers Cedex, 
représenté par son Directeur général, Monsieur Sylvain BRILLET, Directeur général nommé par arrêté 
ministériel du 23 avril 2019 et agissant en vertu de la délibération du bureau en consultation écrite n° B-
2023-……….. du 14 au 28 juin 2023, 
ci-après dénommé « l’EPFNA » 

d'autre part. 
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PRÉAMBULE 
 
La Ville de Coutras, la Communauté d’agglomération du Libournais (La Cali) et l’Etablissement Public 
Foncier de Nouvelle-Aquitaine (EPFNA) ont signé le 31 mai 2018 une convention opérationnelle d'action 
foncière pour le développement économique et l'habitat (annexe n°1) d’une durée de 5 ans à compter de la 
première acquisition lui confiant l’acquisition et le portage du foncier nécessaire au projet de la Ville de 
Coutras. La première acquisition datant du 9 novembre 2018, cette convention arrive ainsi à échéance au 9 
novembre 2023. 
 
Dans le cadre de cette convention, l'EPFNA a acquis successivement entre 2018 et 2022 plusieurs fonciers 
constituant un îlot situé à proximité immédiate de la gare, rue Paul Quibel et impasse Lalande en périmètre 
de réalisation. 
 
Ces fonciers correspondent à une série d’entrepôts mitoyens, de taille, de constructions et d’époques 
différentes en mauvais état le long de la rue Paul Quibel. En arrière de la façade, impasse Lalande, les 
fonciers correspondent à deux immeubles à usage d’habitation et un hangar. L’ensemble de ces biens est 
aujourd’hui vacant. 
 
Le projet de la Ville de Coutras, qui est également propriétaire de deux parcelles sur cette emprise, consiste 
à requalifier cet îlot en y développant une opération de logements locatifs sociaux, la commune étant 
déficitaire au titre de la loi SRU. 
La Cali souhaite quant à elle implanter un équipement public d’intérêt communautaire : la Maison de 
l'Entreprise et de l’Emploi (M2E).  
 
La maîtrise de l’ensemble du foncier étant achevée, la Ville et La Cali se sont donc engagées sur la sortie de 
projet, en impliquant tous les acteurs (Commune, CALI, EPFNA, opérateurs locaux). 
 
Pour ce faire, la Ville de Coutras et La Cali ont souhaité que l'EPFNA consulte les bailleurs sociaux afin de 
connaître leur intérêt pour cette opération.  
 
Cette consultation a été lancée en décembre 2022 pour un retour de la part des bailleurs intéressés le 30 
janvier 2023. Deux offres ont à ce jour été remises et les échanges se poursuivent dans le but que la Ville de 
Coutras retienne un bailleur pour l’opération de logements locatifs sociaux. Concernant son projet de M2E, 
La Cali privilégie une maîtrise d'ouvrage directe. 
 
En parallèle, l'EPFNA a fait réaliser des diagnostics préalables à une démolition afin que les opérateurs 
puissent chiffrer au mieux la démolition des bâtiments et faire une offre de prix pour l'achat du foncier la 
plus cohérente possible. 
De plus, l'EPFNA a lancé une étude historique et documentaire en vue d'identifier la présence par le passé 
d'entreprises susceptibles d'avoir pollué une partie du site. 
 
Il est désormais attendu que la Ville et La Cali définissent précisément le programme, notamment s'agissant 
du projet de M2E, en vue de définir l'emprise nécessaire à chacun de ces projets et retenir par la suite un 
bailleur pour le programme de logements locatifs sociaux en vue d'une cession de l’ensemble du foncier.  
 
Le présent avenant a pour objet de : 

- Modifier la présentation de l’EPFNA suite à l’approbation de son nouveau Programme Pluriannuel 
d’Intervention (PPI) pour la période 2023-2027 ; 

- Augmenter l’engagement financier à hauteur de 2 000 000 €. En effet, l’engagement financier global 
au titre de la convention étant actuellement de 1 500 000 € HT et le total de dépenses au 10 mars 
2023 étant de 1 380 181,38 € HT, il convient d’augmenter cet engagement financier afin de prendre 
en compte d’éventuelles acquisitions par préemption au sein du périmètre de veille de la 
convention ; 
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- Proroger la durée de la convention jusqu’au 31 décembre 2025, le temps que l’EPFNA signe un 
compromis de vente avec le bailleur qui sera retenu par la Commune et avec La Cali pour la 
superficie qui lui est nécessaire à la M2E ; et réalise ensuite la cession de l’ensemble du foncier. 

 
 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 – Mise à jour du Programme pluriannuel d’intervention (PPI)   
  
Cet article vise à modifier la présentation de l’EPFNA dans le préambule de la convention suite à 

l’approbation de son Programme Pluriannuel d’Intervention (PPI) pour la période 2023-2027.  
  
Les orientations développées à travers la présente convention sont en cohérence avec les objectifs et axes 

définis dans le PPI 2023-2027 de l’EPFNA.  
Ce dernier établit trois grandes priorités d’action :   

• l’aménagement durable des territoires ;   
• la mobilisation du foncier pour l’habitat et en particulier pour le logement social ;  
• la prévention des risques naturels et technologiques.   

L’atteinte de ces objectifs passe par des interventions sur quatre axes :   
• L’habitat ;  
• Le développement des activités et des services ;  
• La protection des espaces naturels et agricoles ;  
• La protection contre les risques naturels et technologiques.  

Les centre-bourgs et leur revitalisation sont un fil conducteur pour l’EPFNA qui se retrouve dans l’ensemble 

de ses axes d’intervention.  
Par ailleurs, la protection des espaces naturels et agricoles passera nécessairement par une attention 

particulière à la localisation des interventions et une priorité donnée aux projets réalisés en densification.  
La présente convention s’inscrit dans l’axe « habitat ».   
Les parties conviennent que la présente convention a été rédigée selon les règles du PPI 2023-2027 voté 
par le conseil d’administration de l’EPFNA le 24 novembre 2022 et par les règles du Règlement 

d’Intervention de l’EPFNA en vigueur à la date de signature de la convention d’action foncière.    
    
Les modalités d'intervention de l'EPFNA sont définies dans le règlement d'intervention annexé à la présente 
convention. 
Cette annexe précise notamment les conditions de réalisations d’études dans le cadre de la convention, les 
modalités d’intervention en acquisition amiable, préemption au prix ou en révision de prix, expropriation, 
la gestion des biens acquis, les modalités de cession et le calcul du prix de cession, l’évolution de la 
convention, ses modalités de résiliation. L'ensemble des signataires déclare en avoir pris connaissance et en 

accepter toutes les conditions sans réserve.   
 
 
ARTICLE 2 – MODIFICATION DE L’ENGAGEMENT FINANCIER GLOBAL AU TITRE DE LA CONVENTION 
 
L’article 4 « ENGAGEMENT FINANCIER GLOBAL AU TITRE DE LA CONVENTION » est modifié de la manière 
suivante : 
 
Sur l’ensemble de la convention, l’engagement financier maximal de l’EPFNA est de 2 000 000 € HT (DEUX 
MILLIONS D’EUROS HORS TAXES). 
 
Au terme de la durée conventionnelle de portage, la Commune est tenue de solder l’engagement de 
l’EPFNA et donc de racheter les biens acquis par celui-ci, soit le prix d’acquisition augmenté des frais subis 
lors du portage et des études. 
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L’EPFNA ne pourra engager d’acquisitions foncières, de dépenses d’études de gisement foncier ou de pré-
faisabilité et de travaux de démolition dans le cadre de la présente convention que sur accord écrit de la 
Commune en la personne de son maire. 
 
ARTICLE 3 - MODIFICATION DE LA DURÉE DE LA CONVENTION 
 
Il est nécessaire de modifier l’article correspondant pour intégrer les conditions de cession des biens 
acquis par l’EPFNA. L’article 5 « Durée de la convention » est modifié comme suit : 
 
L’exécution de la convention prendra fin le 31 décembre 2025, date à laquelle l'ensemble des reventes 
devra donc être réalisé. 
 
La convention est considérée comme pleinement exécutée lorsque l’EPFNA et les collectivités ont rempli 
leurs engagements respectifs :  

- acquisition et revente des biens identifiés pour l’EPFNA ; 
- paiement du prix par les collectivités ou par l'opérateur de son choix ;  
- réalisation du projet dans un délai de 3 ans suivant la cession des biens par l’EPF conformément aux 

engagements pris dans la présente, quant à la réalisation de l'opération prévue. 
 
 
 
Fait à Poitiers, le ……………………………… en 4 exemplaires originaux 
 
 
 

 
La Ville de Coutras 

représentée par son 
Maire, 

 
 
 
 
 

 
Jérôme COSNARD 

 
 
 
 

La Communauté 
d’Agglomération du 

Libournais 
représentée par son 

Président, 
 
 

 
 
 

Philippe BUISSON 

L’Etablissement Public Foncier de 
Nouvelle-Aquitaine 

représenté par son Directeur 
général, 

 
 
 
 

 
Sylvain BRILLET 

 

 

 
  
  

 
 

Avis préalable favorable du contrôleur général économique et financier, Pierre BRHUNES n° 2023/        en 
date du ………………….  
 
Annexe n° 1 : convention opérationnelle n° 33-18-013 et son annexe (règlement d’intervention) 
 


